REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

      DU 23 JUIN 2005

INFORMATIONS

Limitation de l’usage de l’eau

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté préfectoral n° B 2005-0018 du 3 juin 2005 définissant des mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau, de surveillance des rivières et des nappes d’eau souterraines du département des Yvelines.

La Mauldre est concernée  comme cours d’eau secondaire du Département. 

Il s’agit de mesures progressives déclenchées par arrêté préfectoral, au fur et à mesure du constat du franchissement des quatre seuils : * 1-  vigilance - * 2  alerte - * 3 crise - * 4-  crise renforcée -
1. S’agissant des mesures applicables dès le franchissement du seuil de vigilance et durant la situation de vigilance :

· Concernant les prélèvements d’eau et  la consommation d’eau potable, il a été décidé, en application de l’arrêté cadre de s’en tenir à des mesures volontaires, faisant appel au sens civique des usagers. 

par exemple : 

· Il est recommandé de ne pas arroser les jardins publics ou privés entre  8 heures et 18 heures, période pendant laquelle l’évaporation est la plus importante.

· La préservation de la ressource en eau passe aussi par un renforcement des la surveillance des stations d’épuration

2. Les mesures applicables dès le franchissement du seuil d’alerte et durant la situation d’alerte, concernent :

· La gestion des ouvrages hydrauliques, 

· La navigation pluviale  mesures adaptées, selon l’évolution de la cote d’eau.

· La restriction des prélèvements d’eau en rivière et dans les nappes souterraines, le remplissage des piscines, l’arrosage des pelouses et des espaces verts publics, ainsi que le lavage des véhicules, sont interdits.

· Les rejets industriels sont limités.

3. Les mesures applicables dès le franchissement du niveau de crise et durant la situation de crise, concernent :

La navigation pluviale mesures adaptées selon l’évolution de la cote d’eau mesurée dans les biefs

Les prélèvements nécessaires à l’irrigation des terres agricoles

L’irrigation des cultures maraîchères (le week-end et en semaine entre 8h et 20h ) est interdite

La consommation d’eau de la population est limitée aux besoins essentiels

L’irrigation des cultures maraîchères est interdite.

Ces mesures sont levées progressivement, dès que le débit dépasse durablement les seuils concernés (stabilisation pendant quinze jours consécutifs) par un arrêté constatant le dépassement durable du ou des seuils.

Cet arrêté  a été affiché en temps et lieu réglementaires.

Enquête Bostick Findley
Monsieur le Maire  a reçu le rapport et les conclusions du Commissaire - enquêteur relatif à l’enquête publique qui s’est déroulée à  Aulnay Sur Mauldre  et Nézel du 28 mars au 29 avril 2005 inclus.

Le Commissaire a reçu deux personnes, une à Aulnay Sur Mauldre, une à Nézel. Cette personne souhaite que s’il y avait une reprise d’activités, qu’il n’y ait pas de traitement de produits toxiques ou chimiques.

Monsieur le Maire rappelle que ce rapport est à la disposition du public.  

Dates officielles des soldes d’été

Les dates de début et de fin des ventes en solde (soldes d’été ) sont fixées comme suit, dans le département des Yvelines pour l’année 2005

- du vendredi 24 juin au samedi 23 juillet 2005 inclus

Périodes de chasse à tir et au vol

La période d’ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée

du 25 septembre 2005 à 9 heures

au 28 février 2006 à 18 heures

l’arrêté afférent a été affiché en temps et lieu opportun .

COMMUNAUTE DE COMMUNES SEINE MAULDRE : opération tranquillité vacances 

Il s’agit d’une prestation gratuite dont le but est de contrôler chaque jour l’extérieur des  logements dont l’occupant an aura fait la demande écrite auprès de la police intercommunale. Cette action débutera le 1ier juillet pour se terminer le 31 août.

Les résidants se verront adresser un courrier nominatif dès leur retour afin de leur résumer l’action des policiers municipaux

Cette opération est assurée en parfaite coopération avec les services de la Gendarmerie et de la Police  Nationale.

S.I.E.E.D.

Un avis a été distribué dans les boîtes aux lettres pour prévenir les Administrés de la modification du rythme de collecte des emballages qui s’effectuera, une semaine sur deux à compter de juillet prochain.

Il s’agit là d’une expérience, réalisée dans le cadre d’une meilleure maîtrise des coûts à réaliser en 2006, qui sera l’année de la mise en service des déchetteries du SIEED.

A ce sujet, Monsieur le Maire a rencontré Monsieur Arlot,  Président du S.I.E.E.D. 

Ce dernier s’est engagé à offrir également ce nouveau service aux Nézellois dès l’an prochain.

Des négociations sont en cours entre le SMIRTOM du Vexin, le SIEED et la Mairie d’Epone, où se situe la déchetterie que nous devrions utiliser. Pour ce faire une convention doit être signée entre notre syndicat le SIEED et le SMIRTOM. La Mairie d’Epone est réticente à ce projet d’organisation, arguant du fait que la déchetterie actuelle est déjà en sous-capacité.

S.I.D.O.M.P.E.

La dernière réunion a eu lieu le 18 avril 2005 elle avait pour objet 

L’ aménagement de la voie d’accès au centre de tri

Les nouveaux plans de masse du Centre de tri avec un réaménagement des circulation sur le site, incorporant la création d’un nouvel accès

l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre

le vote de documents budgétaires 

l’approbation du rapport d’activités 2004

Alerte météo

Monsieur le Maire fait part des alertes météo qu’il a reçues concernant les orages, fortes pluies et températures caniculaires de ces derniers jours.

Ordre du jour

· Révision du P.L.U. point d’étape de juin 2005

· Avis du Conseil Municipal sur le projet de P.P.R.I.

· Modification des statuts de la C.C.S.M.

· Projet d’une agence postale intercommunale

· Travaux d’assainissement Espace Pierre Brémard - Choix de l’entreprise -

· Rapport annuel 2004 du service de l’assainissement

· Rapport annuel 2004 du service de l’eau

· Modification de l’affectation du résultat  2004

· Décision budgétaire modificative  au B.P. 2005

· Questions diverses

                                 #*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*

· Révision du P.L.U. point d’étape de juin 2005

Le groupe de travail a poursuivi l’étude du futur règlement, dont le projet est maintenant pratiquement terminé, ainsi que celle du futur zonage qui est bien avancée.

La Commission avait réfléchi fin 2004, sur les bâtiments de ferme, sis à l’entrée de ville côté Nord dans un secteur agricole. Elle a envisagé de les classer dans une zone qui tiendrait compte du caractère naturel du secteur tout en laissant la possibilité au bâti existant d’évoluer.

La Commission a proposé que cette procédure soit appliquée également à toutes les propriétés, côté entrée de ville Sud, qui se trouvent aujourd’hui dans la même situation de zonage.

Une même approche a été menée pour les bâtiments, situés sur des terrains en zone agricole, et recouverts en plus d’une servitude « zone inondable » au PPRI.

Toujours dans le cadre de l’étude du zonage, la Commission a fait des propositions sur les emplacements réservés (ER).

Il s’agit de terrains qui présentent un intérêt général pour la commune pour y effectuer des aménagements ou y installer des équipements (aires de loisirs, espaces publics, parkings, travaux de sécurité, station d’épuration)

Par rapport au document opposable actuel, deux sites classés en ER seront reportés sur le nouveau PLU.

Mais Il faut aussi en envisager d’autres :

Huit nouvelles parcelles seront nécessaires. : pour des aménagements ou équipements divers

Des terrains le long de la Mauldre pour la création d’un cheminement piétons et faciliter l’accès au Syndicat de la Mauldre, lors d’interventions.

Plusieurs parcelles (à définir) situées autour de la station d’épuration existante, afin de permettre l’extension de cet équipement, dans le cadre de son réaménagement.

Les parcelles non encore acquises aux Prés Dieu, pour la réalisation de l’espace loisirs (projet zone verte).

L’aspect extérieur :

Une partie aussi très importante pour le futur règlement.

En effet l’aspect extérieur des constructions nézelloises va influer directement sur le charme de notre village et de ses quartiers de demain.

Mais le règlement doit concilier recommandations architecturales, préconisations ou directives techniques avec raisons économiques. Il est souvent difficile de perpétuer certaines traditions comme les constructions en pierres naturelles.

Les grands points du règlement concernant l’aspect extérieur :

Logique constructive : il doit y avoir une cohérence entre l’aspect et la forme du bâtiment et son système constructif.

Les toitures : pourront être différentes en fonction du secteur où se situe la construction (deux pentes faibles ou 35° à 45°, en terrasse). Par contre le nombre de pans (toits) sera limité en fonction de la surface de la construction au sol.


Les matériaux : certains matériaux et traitements anecdotiques et non fondés sur des raisons constructives seront exclus.


Les clôtures : Elles seront adaptées au secteur urbanisable - soit mur plein enduit de 1,80 m à 2,00 m - soit clôture sur voie de 1,40 m constitué d’un mur et d’une grille - soit d’un grillage doublé d’une haie - soit d’un muret surmonté de serrurerie ou menuiserie.

Implantations des constructions par rapport aux voies :

Là aussi le règlement teindra compte du secteur urbanisable mais aussi du dénivelé des terrains.

Les constructions pourraient donc être autorisées à l’alignement ou en retrait de 6 à 8 mètres.

Les travaux en cours:

Mises à jour de toutes les annexes du PLU :

Plan du cadastre


Plans des réseaux eau et assainissement

Plan du PPRI


Caractéristique de la voirie


Traitement des déchets

Modification du PADD pour tenir compte du PPRI mais aussi des remarques ou des souhaits de la part de la population et de plusieurs élus.

Terminer le rapport de présentation en y apportant certaines modifications

Modification du calendrier prévisionnel des futures étapes de la démarche PLU :

Dans le journal de janvier 2005 nous envisagions une présentation du projet PLU, à la population et aux personnes publiques associées, ce premier semestre.

Mais nous ne sommes pas prêts techniquement pour faire cet exercice avant les vacances.

C’est pourquoi, nous reportons ces présentations en octobre prochain  

· Avis du Conseil Municipal sur le projet de P.P.R.I.

( Plan de Prévention des Risques d’Inondation)

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de la Mauldre a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 janvier 2001. L’un des objectifs fixés dans ce document est de diminuer l’exposition au risque d’inondation.

C’est pourquoi Monsieur Le Préfet des Yvelines a mis en révision le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la vallée de la Mauldre le 12 décembre 2002.

La Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) a conduit cette révision et un important travail de concertation avec les Communes concernées a été réalisé.

Le Comité de pilotage du PPRI qui s’est réuni le 11 mars dernier a validé le projet de règlement et le projet de zonage. 

PRESENTATION

1/ Prise en compte réglementaire actuelle des risques d’inondation dans les Yvelines :

La prise en compte par l’Etat des risques d’inondation de la Mauldre n’est pas une préoccupation nouvelle (arrêté préfectoral de 1992).

Cette politique s’est appuyée sur les outils alors à sa disposition avant la refonte des procédures existantes avec la création de la procédure unique PPR (Plan de Prévention des Risques).

L’établissement d’un PPRI (Inondation) de la Mauldre répond au besoin de disposer d’un document plus précis prenant mieux en compte la réalité des configurations et occupations actuelles des sols. 

Il s’inscrit dans une démarche globale, cohérente, engagée sur la région Ile de France afin de disposer de plans de préventions des risques d’inondation (PPRI) se substituant à un ensemble de documents réglementaires jugés trop réglementaires et épars pour répondre pleinement à un objectif de l’Etat sur un territoire dont 21 % des espaces inondables (12 400 ha) sont soit déjà urbanisés soit urbanisables.

Les PPRI sont élaborés en application de textes et de décrets établis par l’Etat et valent servitude d’utilité publique après avoir été soumis à l’avis des Conseils Municipaux des communes concernées, à enquête publique puis approuvés par arrêté préfectoral.

Ils doivent être annexés aux documents d’urbanisme (PLU) et sont opposables à tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol.

2/ Elaboration du PPRI de la Mauldre :

Le PPRI de la Mauldre  a été inscrit par arrêté préfectoral le 12 décembre 2002 sur 12 communes. Il s’applique à l’ensemble des zones inondables sur la base du calcul de la crue centennale.

Les 12 communes sont :

Aulnay sur Mauldre, Beynes, Boissy Sans Avoir, Epone, La Falaise, Mareil/Mauldre, Maule, Montainville, Neauphle-le-Vieux, Nézel, Vicq, Villiers-Saint-Frédéric

3/ Raisons de la prescription des PPRI : 


Recrudescence depuis une dizaine d’années des inondations

Mise en place d’un système juridique permettant l’indemnisation des victimes. Le code des assurances prévoit un certain nombre de dispositions liées à l’existence ou non d’un PPRI et au respect de ses prescriptions.


La limitation des risques par une maîtrise de l’urbanisation nouvelle.

Coordination de l’alerte et des secours.

Prises en compte des contraintes des zones déjà habitées ( protection, aménagement) 

4/ Cartes des aléas :

 Elle est obtenue en évaluant pour chaque point de la zone inondable la hauteur de submersion et la vitesse de l’eau.

Exemple :

Pour une hauteur d’eau inférieure à 50 cm (Nézel) les niveaux sont d’aléas faibles, moyen ou fort en fonction de la vitesse de l’eau (inférieure à 20cm/s ou supérieure à 50 cm/s)

5/ Le règlement et la carte de zonage :

La zone rouge :

Cette zone est constituée de l’ensemble des zones inondables en zone d’aléas forts.

A part quelques cas particuliers, les nouveaux aménagements y sont interdits.

Compte tenu des enjeux de sécurité, les objectifs sont :


La limitation de la densité de la population.

La limitation des biens exposés

Par conséquent, dans cette zone, sont interdits :

Les nouveaux aménagements (à part cas particuliers, installations liées à la voie d’eau, franchissement de vallées etc)


Toute extension de l’urbanisation.

La zone verte :

Cette zone est constituée de secteurs inondables bâtis en dehors des centres urbains, non bâti ou au bâti dispersé permettant l’écoulement et l’expansion des crues.

Il s’agit, pour l’essentiel de la surface – de zones agricoles, d’espaces verts, de terrains perméables, de zones humides –

A part quelques cas particuliers, les nouveaux aménagements y sont interdits. 

Les objectifs sont :


La limitation d’implantation humaine permanente


La limitation des biens exposés.

La préservation du champ d’inondation.

La conservation des capacités d’écoulement des crues.

La zone bleue :

Cette zone est constituée de secteurs bâtis en centre urbain, en zone d’aléas faibles ou moyens.

Pour cette zone les objectifs sont :


La limitation des biens exposés

La réduction de la vulnérabilité des constructions, dans le cas où celles-ci pourraient être autorisées.

Des constructions nouvelles peuvent y être implantées à condition que les personnes et les biens soient préservées des effets de l’inondation et que les champs résiduels d’expansion des crues soient conservés.
 La zone non réglementée :

Cette zone est constituée des espaces non inondables et accessibles même en période de crue. Il n’y a pas de dispositions spécifiques à ces zones mises en place par le PPRI. Le PLU de chaque commune est intégralement applicable.

Sont autorisés sur toutes les zones :


L’entretien des voiries et des réseaux existants.

L’entretien des constructions et installations existantes.

Les travaux nécessaires à la mise en conformité des établissements recevant du public ou des installations classées, ou des installations indispensables pour des raisons techniques (forage, captages d’eau, postes de refoulement).

Sous certaines conditions :

Les stations d’épuration.

La démolition sous réserve de retrait des déblais.

Les voiries strictement nécessaires à l’évacuation des personnes et des biens existants.

Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation.

La réalisation des réseaux enterrés (étanchéité)

Les espaces verts, les aires de jeux 

La reconstruction de bâtiments existants, précédemment à usage d’habitation.

La construction de terrasse inférieure à 20 m2

Les abris de jardins (8m2)

Les clôtures (pas de gêne à l’écoulement)

Les piscines découvertes (niveau inférieur ou égal à celui du terrain)

Zone verte :

En plus des autorisations citées précédemment et sous certaines conditions :

Les changements de destinations de surfaces de planchers existants (sous réserve de plusieurs conditions cumulatives).

Les travaux d’aménagement de toute construction existante.

Les serres et les tunnels à usage agricole.

Entendu cet exposé,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

Décide de donner à l’unanimité, 

Un avis favorable au projet du PPRI.

· Modification des statuts de la C.C.S.M.

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération du Conseil Communautaire,  concernant cette modification de statuts :
Le Conseil Communautaire,

Vu la loi n°99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi n°2004-809 du 13 Août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses article L. 5211-5, L.5211-17, L.5214-1à L.5214-29

Vu l’arrêté préfectoral n° 2004/52/DAD en date du 7 Décembre 2004 portant création de la Communauté de Communes Seine-Mauldre

Considérant que les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice.

Considérant que ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale.

Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre, dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.

Après en avoir délibéré à l’unanimité :

Décide de définir les compétences de la Communauté de Communes Seine-Mauldre comme suit :

Compétences obligatoires

Aménagement de l'espace

· Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur

· Charte de pays

· Autorisations relatives au droit des sols

· Plan de déplacement urbain

· Zones d’aménagement concerté (ZAC) d’intérêt communautaire


Développement économique

· Aménagement, entretien et gestion des zones d'activité industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, ou touristiques qui sont d'intérêt communautaire.

· Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté : aide au maintien du commerce de proximité ayant un caractère structurant pour la communauté.


Sont d'intérêt communautaire toutes les zones d'activité industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques.

 Compétences optionnelles

· Elimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés

· Création, entretien et aménagement de la voirie d'intérêt communautaire

· En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire :

· Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire :

· Piscine

· Gymnases structurants

· Complexes sportifs Mimoun et GIOT

· Pistes d’athlétisme

· Terrains de tennis structurants

· Terrains de football utilisés pour l’entraînement des équipes officielles ou l’organisation des compétitions officielles

· Equipements sportifs structurants

Compétences facultatives

· Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et d'équipements de l'enseignement élémentaire et préélémentaire :

· Maison des Arts d’Hérubé

· Ecoles municipales de musique

· Ecoles municipales de danse et de l’enseignement musical

· Les bibliothèques municipales

· La Nacelle

· Les Cinémas

· Les équipements culturels structurants

· Enfance et Jeunesse :

· Les crèches

· Les relais assistantes maternelles

· Les haltes garderies

· Les activités des centres de loisirs structurants

· Les actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse ayant un caractère structurant

· Les personnes âgées : repas à domicile et aide à domicile

· Création et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage

· Police intercommunale

· Transports desservant les équipements communautaires

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité la modifications des statuts de la C.C.S.M. comme ci-dessus présentés.

· Projet d’une agence postale intercommunale

Monsieur le Maire a reçu, mardi 30 mai, avec Georges Maillé, Messieurs Culeux et Fleuret de la Direction de La Poste.

Ces derniers  ont fait part de la faible activité du bureau de Poste de Nézel (deux heures pour 35 clients par jour) et de la volonté de leur Direction d’en changer profondément l’organisation.

Ils ont fait deux propositions :


1/ Maintenir le bureau actuel ouvert seulement 2 heures par jour, avec le fort risque de voir son activité baisser encore plus ce qui amènerait, à terme, une fermeture définitive.

Celle ci serait fort pénalisante pour nos Administrés.


2/ Créer une agence postale intercommunale.

L’activité postale, 66% d’opérations courrier et 34% d’opérations financières, serait assurée par le personnel communal, dans notre local accueil Mairie, pendant les heures d’ouverture actuelles de celle ci.

Ce surcroît de travail nécessiterait une embauche d’un agent à temps partiel 20h00.

La présence de deux agents en simultanée pendant les phases d’ouverture serait indispensable, surtout le samedi matin.

Le personnel resterait sous la responsabilité du Maire mais il serait couvert en cas d’incident par La Poste.

Pour l’ensemble des services proposés par l’agence postale communale, La Poste engage sa responsabilité à l’égard de ses clients et des tiers.

Indemnité compensatrice :

En contrepartie des prestations fournies par la Commune et notamment de son engagement d’assurer l’ouverture de l’agence postale communale au moins 60 heures chaque mois (nous sommes ouverts 69 heures), La Poste s’engage à verser à la Commune une indemnité compensatrice forfaitaire mensuelle fixée à 900 € (dont 100 € du fait que nous sommes en intercommunalité)

Cette indemnité est indexée chaque année.

Elle permet de compenser les charges supportées par la Commune :

La part de rémunération brute de l’agent et les charges


La part du coût du local (amortissement & assurance)


La part des frais d’entretien du local (eau, électricité, téléphone, chauffage etc)

Une première analyse rapide fait apparaître les points suivant :
Les points faibles : 

Suppression d’un service public


La perte d’un revenu locatif


Une diminution des heures d’ouverture : actuellement le bureau est ouvert 24 heures par semaine, mais La Poste envisage de réduire à 12 heures, la Mairie est ouverte 16 heures

Les points forts :


Assurer la pérennité de ce service postal à Nézel.


Apporter une souplesse à notre service accueil grâce à la synergie d’un groupe de trois personnes (remplacements pour absence facilités, maîtrise des heures supplémentaires) 


Création d’un emploi avec la  possibilité de bénéficier des aides du Conseil Général, dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale à travers un CAE (Contrat d’accompagnement dans l’emploi) exonéré de charges et subventionné à 45% ou 65%.


Récupération d’un bâtiment communal, pour répondre à la forte demande actuelle des Associations – création d’une Maison des Associations, des jeunes, des toujours jeunes  – à voir ensemble.

Monsieur le Maire a demandé l’avis des Sages le 21 juin. Ils regrettent fortement la fermeture d’un service public auquel ils étaient attachés mais sont favorables à la reprise de l’activité postale, par la Mairie à l’unanimité. Des mesures concernant la confidentialité ont été demandées ainsi que la possibilité d’effectuer des retraits supérieurs à 300 € (sous certaines conditions).

La mise en place de l’agence postale intercommunale à Nézel est soumise à l’approbation de la Commission Départementale de présence postale composées de deux représentants de communes, deux représentants du Conseil Général et deux représentants du Conseil Régional Cette Commission effectuera préalablement une visite du site.    

Entendu cet exposé,

La Conseil Municipal après en avoir délibéré

décide de donner à la majorité de 

09 voix pour 

02 voix contre

et 02 abstentions

un avis favorable à la création de cette agence postale.

· Travaux d’assainissement Espace Pierre Brémard - Choix de l’entreprise 

La consultation d’entreprise s’étant révélée infructueuse, une autre consultation a été lancée.

Ce point ne  sera donc pas traité à l’ordre du jour de ce Conseil.

· Rapport annuel 2004 assainissement & eau 

· Rapport annuel 2004 du Service de l’assainissment

Indicateurs techniques principaux :

Volumes assujettis : 181 541 m3

Nombre de clients : 1 524

Linéaire de réseau de collecte : 13 349 ml

Nombre de postes de relèvement : 1

Les effluents sont traités sur la Step de Nézel

Observations pour l’avenir

Les réseaux reçoivent toujours une quantité importante d’eaux parasites, cet apport a été quantifié lors de l’étude du schéma directeur. La station ne délivre pas un effluent conforme, des pertes de boues sont constatées lors d'évènements pluvieux. La réduction de ces apports pourraient limiter la dégradation de la qualité des effluents délivrés au milieu naturel. L’absence d’une filière de traitement des boues perturbe le bon fonctionnement de la station. 

La finalisation du schéma directeur a été effectuée.

Les actions qui en découlent vont permettre d’améliorer le système épuratoire du syndicat.

( Voir annexes ci-jointes)

· Modification de l’affectation du résultat  2004

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

de modifier l’affectation du résultat de la façon suivante :

Résultat de fonctionnement de 2004 


+ 119 445.40 €

Résultats de 2003 reportés



+ 131 828.76 €

Résultat à affecter




+ 251 274.16 €

Résultat d’investissement 2004


Compte 001


 


-   50 853.87 €   

Restes à réaliser sur 2004 au compte 2313

 -     2 273.61 €

Besoin de financement en investissement

 -   53 127.48 €

Affectation des résultats de 2004

Au compte 1068 de l’investissement


+ 110 000.00 €

Au compte 002 du fonctionnement


+ 141  274.16 €

Total






+ 251  274.16 €

· Décision budgétaire modificative  au B.P. 2005

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu la modification de l’affectation du résultat,

Vu l’achat d’un matériel au compte 21578, non prévu au budget,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

la modification budgétaire suivante :

Section d’Investissement :

Compte 2183




-   3 000. 00 E

Compte 21578



            +  3 14 6. 13 E

Section de fonctionnement :

Compte 6064




-            0.84 E






TOUR DE TABLE

Monsieur Guéguin informe : la commune a fait l’acquisition  d’une machine à laver le sols qui donne entière satisfaction et facilite la tâche des utilisatrices.

Madame Voinier signale : Il n’y a pas de visibilité chemin de la Terrianne en raison d’un véhicule ventouse.

Monsieur Brousse s’insurge sur le fait qu’aux Près Dieu, des résidents ne respectent pas le sens interdit et créent ainsi un réel danger.

Monsieur le Maire informe que la Police Intercommunale s’occupera de ce problème dès la rentrée.

Monsieur Cresté informe qu’il s’est rendu avec Monsieur Christy à une réunion du COBAHMA sur l’utilisation des pesticides et des désherbants. L’usage en devient de plus en plus réglementé et la solution écologique préconisée est de traiter les herbes parasites au lance-flamme.

Monsieur Benson informe, concernant le projet d’un Club de guitare, que le professeur s’est présenté hier à la réunion de la S.C.N. 

Des points restent à éclaircir, notamment sur la façon dont sera payé ce professeur. La S.C.N. n’a pas de moyens pour le faire.

Où en est le projet de local ? Pour le moment, aucun local précis n’est affecté à cette section malgré plusieurs pistes.

Monsieur Renaud précise que la décision du Conseil Municipal concernant le transfert de l’Agence Postale doit être prise en considération car nous aurons à terme un bâtiment vacant .

Le statut de ce professeur sera conditionnel à la validation de l’insertion du Club au sein de la S.C.N.

A ce sujet, l’association souhaite une réunion avec le Comité des Fêtes et la Nézelloise.

Une question se pose également pour l’assurance du matériel : la S.C.N. n’est pas en mesure de l’assurer. A ce propos, comment est assuré le matériel du Club Informatique ? Le local est il suffisamment sécurisé, doit il être équipé d’une alarme.

Monsieur le Maire charge Monsieur Turpin de cette affaire.

Le 9 Juin a eu lieu le dernier Conseil d’Ecole

L’ordre du jour concernait :

· Le renouvellement des contrats des aides A.T.S.E.M..les institutrices étaient très satisfaites et l’ont dit.

· Le projet d’école , pour cette année est basé sur une analyse des difficultés scolaires particulièrement dans l’évaluation des unités de mesure. Le travail se fera de classe en classe sur les lacunes constatées.

· L’éveil des enfants aux nouvelles technologies.

· Le changement du règlement de sécurité. Lorsque les parents accompagnent leurs enfants à l’école, ils n’ont pas de visibilité. Les maîtresses ont étudié ce qu’elles pouvaient faire pour pallier ce problème. La solution serait que les parents emmènent les élèves jusque dans la cour. Le règlement prévoit que la responsabilité des enseignantes est engagée quand les enfants sont dans la cour.

· Les nouveaux travaux à effectuer pour la rentrée, ont été listés.

Le spectacle de fin d’année et la kermesse se sont bien déroulés. L’A.L.E.E.N. a dégagé un bénéfice net de 743 euros.

Aujourd’hui, 23 juin, les élèves se sont rendus au musée du Cheval à Chantilly

Monsieur Guéguin fait savoir qu’une lettre a été distribuée à toute la population concernant le plan d’urgence contre la canicule et les épidémies. Les personnes intéressées sont invitées à répondre dans les meilleurs délais.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et cinq minutes.
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